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Information relative au droit à l’image 
 
Dans un souci de cohérence dans l’organisation des différentes sections et des nombreux 
groupes d’âge au sein du Club, et en tenant compte des règlements des piscines dont nous 
sommes locataires, le Club de natation Liège Mosan Asbl a décidé que toutes prises de photos 
et de vidéos, par les parents, ne sont pas permises pendant les entraînements et les cours 
d’apprentissage. 
 
Par dérogation à cette règle, les parents ont la possibilité de photographier ou de filmer leur 
enfant pendant les compétitions organisées par le Club et ouvertes au public.* 
*Les compétitions externes auxquelles le Club participe restent soumises aux règles fixées par le Club 
organisateur. 

 
Ces photos et vidéos ne pourront être prises qu’à usage exclusivement privé et ne pourront 
pas être diffusées. 
Toute diffusion de ces vues en dehors du cadre familial se fera sous la seule responsabilité 
des parents et/ou représentants légaux de l’enfant. 
 
Cependant, dans le cadre de votre inscription/de l’inscription de votre enfant à Liège Mosan 
ASBL, nous pourrions être amenés à capter des images sur lesquelles vous ou vos enfants 
pourriez être reconnaissable(s). 
 
Avec votre consentement, ces images seront utilisées exclusivement dans le cadre d’une 
communication sans caractère commercial, afin d’illustrer les activités du Club Liège Mosan 
ASBL et pourront être diffusées sur des folders, sur le site internet du Club, sur les réseaux 
sociaux et sur le web TV du Club (Mosan Natation TV), toute cession à un tiers quelconque 
étant strictement exclue. 
Ces images pourraient être aussi utilisées pour mettre en valeur le Club ou un de ses membres 
par le biais d’un de ses partenaires. 
 
*Sans retour de votre part, le Club Liège Mosan Asbl considérera l’utilisation de l’image du nageur acté. 
 


